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RAPPCRT DU SECRETAIRE GENERAL 

'I"ERRITOIRE3 DES C1".RJ;IBES ET DE LI ATLJ·.NTIQ,UE- CUEST 

Hondurns bri tannique 

Conformément à la déclaration du Secrétai re d 1Etat aux affaires étrangères 

du Royaume-Uni de Grande- Bretagne et d 1I rlande du Nord en date du 27 septembre 1961, 
le Gouvernement du ·Royawne-Uni a communiqué au Secrétaire général l es rensei ­

gnements politiques et constitutionnels sui vants sur le territoire du Honduras 

britannique . 

Le Secrétaire général a l'honneur de soumettre ci-après à l 1Assemblée 

générale, pour sa dix- septième session, les renseignei"uents en question, qu I il 

a reçus le 11 avril 1962!( 

3:./ Conformément à la résolution 17co (XVI ) adoptée par 1 1 .i-.'\ssemblée générale 
le 19 décembre 1961, ces renseignements sont égal ement c01;:muni qués au 
Cor.Ji té des renseignements relatifs aux territoires non autonomes . 

E2-c8333 I .. . 
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HONDURAS BRITANNIQUE 

POPULATION 

La populati on du Honduras britannique, qui s ' élevait à 90 343 habitants lors 
. \ 

du recensement d 'avril 1960, est en, grande partie d ' origine africaine. Les 

groupes les plus importants sont ensÙite les Mayas (17 p . lCO) et les Caraïbes 
' (7 p . lCO) . Le terr:i toi re compte également une petite communauté d'origine 

indienne et un faiblè nombre d ' Européens . 

CONSTI'IUTICN 

La Constitution actuell e du Honduras britannique a été adoptée en 1961 à l a 

suite d ' échanges de vues . entre le Gouvernement britannique et les représentants 

de la population locale . Avant 1961, l a Constitution prévoyait qu 1il y aurait un 

Conseil exécutif composé de 3 .membres fonctionnaires et de 6 membres non 

fonctionnaires, tandis que l ' Assemblée législative comprenait un Speaker, 3 membres 

'fonctionnaires et 12 membres non foncti onnaires dont 9 devai ent être élus . A la 

suite des entretiens constitutionnels de 1960, un régime ministériel a été i nstauré1 

le nombre des. membres fonctionnaires du Conseil exécutif a été ramené à 2 et celui 

des membres él us de l 1Assemblée législative a été porté de 9 à 18. Dans l e cour ant 

de l'année 1961, on a nommé un Premier Ministre du Honduras britannique char gé de 

coordonner toute l 'activité des divers ministè~es . 

Les caractéristiques principales de l a Constitution actuelle sont l es 

suivantes : 

Le Gouverneur 

Le Gouverneur (actuellement sir Peter Stallard) est l e représentant de la 

Reine et l e chef de l 1 administration du territoire . A ce titre, i l est tenu de 

consulter le Conseil exécutif et se conforme normalement à ses avis , bi en qu 'il 

ait toute latitude d 1agir .différemment à.ans certaines circonstances particulières . 

Les lois votées par l ' Assembl ée législative doivent être - et sont normalement _ 

ap~rouvées par l ui . 
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Le Conseil exécutif 

C' est l e princi pal organe exécutif du territoi re. Il est placé sous la 

présidence du Gouverneur et a la composit ion suivante : 

M. George Price (Premier Ministre et ttîinis tre des finances et du 
développement) ; 

M. J . '.l . • :Macmillan (Ministre de 1 1 éducation, de l a santé et du logement); 

M. A. E. Cattouse (Ministre des travaux publics, de l'énergie et .des 
communications); 

M. L. s . Sylvestre (Ministre de l' administration l ocale, des affaires social es 
et des coopératives); 

M. A. A. Hunter (Ministre des ressources naturelles, du commerce et de 
1 1 industrie); 

M. c. L. B, Rogers (Mi nist re du .travail); 

M. M. s. Porcher (Secrétaire pri ncipal); 

N. c. F. Henville (Attorney General) . 

Tous ces membres , à l'exception des deux derniers, sont des autochtones . 

L ' Assemblée législative 

Elle comprend 25 membres , dont un Speak er; 18 de ses membres sont élus, 

5 sont des membres non f onctionnaires nommés par le Gouverneur et 2 sont des 

fonctionnaires membres de droit. Tous les membres de l' Assemblée législative, à 

l'exception des deux membres de droit, - sont des autochtones . 

REGD,iE ELECTORAL 

Les membres él us de l'Assembl ée l égislati ve sont élus au suffrage universel 

des adultes et les élections ont lieu tous les quatre ans . Aux dernières élections· , 

(mar s 1961), l es 18 sièges ont été remportés par l e People's United Party, dirigé 

par M. George Price qui, en conséquence, est devenu Premier r-linistre. 

ORGANI SATICN JUDICI,iIRE 

Le Honduras britannique a une Cour suprême qui est une Court of Record 

d ' échelon supérieur et a la même compétence que la High Court of Justice 

d ' Angleterre . La Cour suprême siège tous les t rimestres à Bel ize et à Corozal. 

Dans certai ns cas, on peut i nterjeter appel des décisions de la Cour suprême 

devant la Commission judiciaire du Conseil privé . Il exist e également des Courts 

/ 
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of Sumrnary Jurisdicti on (tribunaux de juridiction sommaire) , qui statuent sur l es 

affaires pénales et quasi pénales, et des tribunaux ci vils de dj_strict compétents 

en matière civile . Le personnel judiciaire comprend un Chief Justice, un puisne 

.iudr,;e et deux mar;istrates . 

ADMINIS'IRATICN LCCALE 

la capitale du territoire, Belize, a un Conseil municipal composé de 

9 membres. élus, et les 7 villes princi pales du territoire ont des conseils muni­

cipaux dont la plupart des membres sont élus . Le Conseil municipal de Bel ize et 

les divers autres conseils municipau;~ e~(ercent les fonctions administr.:1tives 

• locales normale_s telles que 1 1 organisation des marchés , la gestion des bains 

publics , 1 1 entretien des routes , l ' écl a i r age des rues , l a distribution d 'élec­

tricité , etc. Ils tirent leu1:s recettes d_e la perception d I i mpôt s fonciers , de 

patentes , de droits et des revenus des services de di stribution d 'électricité et 

d ' autr es servi ces publics . 

/ 




